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Cayenne, le 05/05/2022 

 
 
Le CH de Kourou ouvre une enquête administrative suite à des signalements mettant en cause des 
agents 
 
 
Fin avril, la direction du CH de Kourou a été destinataire de plusieurs signalements internes mettant en cause 
des personnels de l’établissement. 
 
Au regard de la gravité des faits décrits et comme prévu par la loi, la direction du CH de Kourou a informé 
l’Agence Régionale de Santé, décidé de prononcer la suspension à titre conservatoire de deux agents et d’ouvrir 
une enquête administrative. La suspension de fonctions consiste à éloigner temporairement du service un agent 
ayant commis des actes pouvant constituer une faute disciplinaire et perturber le fonctionnement du service. Ce 
n'est pas une sanction disciplinaire et ne préjuge d’aucune culpabilité. Cette mesure d'éloignement est prise 
dans l'intérêt du service public et dans l'intérêt de l'agent lui-même dans l'attente du règlement de sa situation.  
 
Au sein d’un hôpital, de tels évènements peuvent être difficiles à supporter, pour les personnes mises en cause 
comme pour les victimes présumées et les témoins. Ils représentent une épreuve pour les équipes et des 
collectifs par nature solidaires et engagés dans la santé des plus fragiles. Mais ces procédures sont essentielles 
pour faire la lumière sur les faits, et faire cesser d’éventuels actes inappropriés. A ce titre, la direction du CHK et 
l’Agence Régionale de Santé soulignent le professionnalisme de celles et ceux qui ont pris leurs responsabilités 
en signalant des faits présumés anormaux. C’est aussi grâce aux signalements que le service public hospitalier 
témoigne de sa capacité à se remettre en cause. Elles assurent de leur absolue neutralité et de leur plus grande 
retenue, et en appellent à ce qu’il en soit de même au sein de l’établissement de santé, dans l’intérêt des 
professionnels et des personnes accueillies tous les jours. 
 
 
 


